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INTRODUCTION
Le dynamisme économique d’une ville dépend naturellement du 

rayonnement des entreprises qui en ont élu domicile. Que ce soit 

pour son ambiance nautique unique, ses grandes surfaces ou ses 

boutiques spécialisées, chaque zone commerciale de Salaberry-

de-Valleyfield détient sa propre signature. Chacune d’elle 

contribue à sa façon à l’attractivité du territoire, mais également 

à la qualité de vie de ses citoyens. 

Ce guide est destiné à toutes les entreprises désirant s’établir, 

prendre de l’expansion ou se repositionner, tout en contribuant 

à une cohabitation harmonieuse dans son environnement. Outil 

simple et convivial, il regorge d’informations importantes à tenir 

compte lors d’un nouveau projet et pouvant être intégrées à vos 

pratiques d’affaires. Bonne lecture!

* En cas de divergence entre les informations rassemblées dans 

ce guide et les dispositions précisées dans le règlement officiel, 

ces dernières prévalent.

CHOISIR
SALABERRY-DE-VALLEYFIELD
Entourée d’eau et située à seulement 25 km au sud-ouest de l’île 

de Montréal, Salaberry-de-Valleyfield offre un cadre de vie unique 

dans un environnement naturel et urbain. Ville rafraîchissante 

de près de 45 000 habitants, elle bénéficie ces dernières années 

d’une attractivité sans précédent. Sa croissance économique 

permet non seulement d’améliorer sa santé financière, mais 

également de la positionner comme destination de choix pour de 

nouveaux projets tant industriels, commerciaux et touristiques 

que résidentiels. Ce sont plus de 452 M$  d’investissements qui 

ont été comptabilisés en 2022, soit près de 7 fois plus qu’il y a 

10 ans! Grâce aux 10 000 logements additionnels prévus dans 

la même période, la croissance de la population du territoire est 

estimée à 47,4 % d’ici les 10 prochaines années.

En tant que ville régionale la plus populeuse, elle constitue un 

pôle majeur de services, de commerces et d’industries pour toute 

la région, mais également d’emplois. D’ailleurs, 13 736 personnes* 

habitant à l’extérieur du territoire se déplacent quotidiennement 

à Salaberry-de-Valleyfield dans le cadre de leur travail. La Ville 

doit aussi répondre à la demande des ménages avoisinants. La 

zone d’affluence commerciale, se situant dans un rayon de 25 km, 

s’élève à plus de 146 000 personnes. 

* Pour plus d’information sur les données socio-économiques 

du territoire, visitez la section affaires sur site web de la Ville de 

Salaberry-de-Valleyfield. 

valleyfield.ca/portait-du-territoire
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S’IMPLANTER
TROUVER LE SITE IDÉAL
Vous désirez vous lancer en affaires et êtes à la recherche du meilleur site? Vous êtes déjà en affaires et voulez 

prendre de l’expansion ou vous relocaliser? Avant d’arrêter votre choix sur un local et de signer un bail, vérifiez 

si l’usage que vous souhaitez en faire est permis par la règlementation municipale. Comme le territoire de la 

Ville est divisé en plusieurs zones, il est important de faire ces vérifications au préalable. C’est ce qu’on appelle 

la conformité au zonage.

Nous vous encourageons également à bien évaluer votre emplacement à l’aide de critères de sélection, dont 

la composition commerciale ou professionnelle autour, l’achalandage, les habitudes de  consommation, la 

clientèle visée, la nature de l’activité, etc.

Porte d’entrée pour les entreprises, le Service du développement économique de la Ville peut vous orienter 

selon votre projet.

• Accompagnement et services-conseils;

• Liaison avec les différents organismes gouvernementaux et les autres services municipaux;

• Identification de sites et soutien à la recherche de locaux;

• Information sur les tendances de consommation commerciale;

• Données statistiques pour la connaissance du marché;

• Maillage et référence avec des entreprises complémentaires;

• Renseignements sur les visions et les projets de développement municipaux qui pourraient influencer votre 

projet d’affaires à court ou long terme.

QUEL EST LE RÔLE
DU ZONAGE MUNICIPAL?
C’est le devoir des municipalités de diviser leur  territoire en zones. Ceci permet d’en déterminer la vocation 

afin d’y régir l’usage des terrains et des bâtiments ainsi que l’implantation, la structure et l’apparence des 

constructions. En bref, le zonage vise à privilégier des vocations (usages) pour ces secteurs, ainsi qu’à 

développer son territoire de façon ordonnée, assurer une bonne cohabitation des activités économiques et 

résidentielles, maximiser les investissements municipaux en infrastructures et protéger le milieu.
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4 PÔLES COMMERCIAUX 
À chaque zone ses aspects distinctifs. À vous de déterminer quelle 

zone conviendrait le mieux au succès de votre projet d’affaires. 

1. Centre-ville
En milieu estival, il se démarque par son ambiance nautique et 

festive. Il doit son caractère distinctif aux milliers de plaisanciers qui 

s’y accostent, aux nombreuses familles qui font vivre le parc Delpha-

Sauvé et aux cyclistes qui parcourent le réseau cyclable régional. 

• Accueille les principaux attraits touristiques et nautiques de la ville;

• Caractérisé par la présence de boutiques indépendantes et de niche ainsi qu’une concentration de restos-terrasses; 

• S’y développe un créneau intéressant d’ateliers-boutiques, un lieu privilégié pour l’artisan-entrepreneur;

• Rassemble un grand nombre de générateurs d’achalandage tels que travailleurs principalement issus 

de la fonction publique (hôtel de Ville), du milieu de l’enseignement (Cégep), de la santé (hôpital) et des 

professionnels du secteur juridique (bureaux d’avocats et palais de justice). 

• Inclut un établissement hôtelier de 127 chambres et un hébergement flottant de 6 cabines.

À noter : ce secteur bénéficie de programmes tels que le soutien à l’affichage commercial et un crédit de taxe 

foncière encourageant les investissements privés nécessaires à la revitalisation du centre-ville. Renseignez vous 

sur l’admissibilité de votre projet!
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3. Chemin Larocque
Constitue une importante porte 

d’entrée de la ville pour la population 

en provenance du sud-ouest de la MRC 

Beauharnois-Salaberry et du Haut-Saint-

Laurent (Huntingdon, Ormstown, Sainte-

Barbe, Saint-Stanislas-de-Kostka, etc.). 

• Se compose d’un supermarché, d’une 

boulangerie, d’une SAQ, de commerces 

de proximité, de services aux 

entreprises et aux particuliers;

• Situé à proximité du Parc industriel et 

portuaire Perron, du pôle institutionnel 

et non loin du centre-ville;

• S’y trouve une desserte cyclable du Parc 

régional de Beauharnois-Salaberry;

• Localisé à proximité d’importants 

quartiers résidentiels en 

développement

4. Boulevard Hébert
Le secteur Saint-Timothée se dresse à l’est du centre urbain, directement sur la route 132, parallèlement à 

l’autoroute 30. 

• Se caractérise par des commerces de proximité pour répondre aux besoins de la population immédiate;

• Présente des opportunités d’investissement en bordure de l’autoroute 30;

• Bonifié par la présence du Parc régional des Iles-de-Saint-Timothée, un majestueux parc naturel qui 

comprend une plage reconnue pour la qualité de son eau, ses îles et ses connexions cyclables.

2. Boulevard Monseigneur-Langlois 
Lieu par excellence pour établir une grande 

bannière et exploiter une franchise. Voie de 

transit de premier plan et passage obligé 

d’une grande majorité de travailleurs à 

Salaberry-de-Valleyfield. 

• Constitue la principale porte d’entrée 

et de sortie de la ville;

• Donne un accès direct aux autoroutes 

20 et 30;

• Se définit comme un grand boulevard 

où se côtoient principalement les 

commerces de détail et de gros, les 

concessionnaires automobiles et 

garages, les grandes surfaces et les 

bannières nationales.
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DEMANDER UN CERTIFICAT D’AUTORISATION
OU UN PERMIS

Certificat d’affichage
L’installation de toute nouvelle enseigne ou la 

modification d’une enseigne existante nécessite 

un certificat d’autorisation au préalable. Votre 

demande doit définir l’emplacement, la hauteur 

et la dimension de l’enseigne ainsi qu’une 

description de ses composantes matérielles et 

électriques. Toute forme d’affichage incluant 

l’affichage dans le vitrage doit être validée afin 

de s’assurer de sa conformité.

Si votre entreprise se situe dans le secteur du 

centre-ville, vous pourriez avoir droit à une aide 

financière dans le cadre du programme de Soutien 

à l’affichage commercial. 

Aménagements connexes et cafés-terrasses
Les aménagements extérieurs complémentaires 

nécessitent aussi un certificat d’autorisation. 

C’est notamment le cas des cafés-terrasses ou des 

petits bâtiments qui composent votre principal lieu 

d’affaires. Une autorisation d’occupation temporaire 

du domaine public est nécessaire si vous projetez 

contribuer à l’animation de la rue et augmenter votre 

chiffre d’affaires en installant une terrasse sur rue 

pour la période estivale. 

Important
D’autres permis gouvernementaux peuvent s’avérer nécessaires à l’exploitation de votre entreprise, par 

exemple auprès du MAPAQ dans le domaine de l’alimentation, de la restauration et des bars, ou la Régie des 

alcools et des jeux (RACJ). Les entrepreneurs sont responsables de faire les démarches adéquates pour se 

conformer aux normes reliées à leur secteur d’activité.

Si vous souhaitez exercer 

une activité commerciale 

ou professionnelle à 

l’intérieur d’une habitation 

unifamiliale ou bifamiliale, 

comme par exemple dans 

votre résidence personnelle, 

certaines conditions peuvent 

s’appliquer. 

Informez vos voisins 

commerçants et résidents 

que des travaux sont à venir. 

Ainsi, ils seront prévenus des 

dérangements potentiels 

et ils pourront s’ajuster ou 

modifier leurs horaires.

Rénovations intérieures ou extérieures

Il est parfois tentant de s’engager dans des travaux intérieurs 

ou extérieurs rapidement, sans en aviser qui que ce soit. Soyez 

prudent! Consulter la Ville en amont peut vous éviter des 

problèmes qui pourraient survenir à la suite de travaux réalisés 

sans répondre aux normes de la Régie du bâtiment, par exemple. 

Certaines modifications apportées à des locaux ou bâtiments, 

si petites soient-elles, peuvent entraîner des conséquences 

importantes au niveau de la conformité.

Certificat d’occupation 
Vous savez maintenant que le local que vous avez ciblé permet 

bel et bien l’exploitation de votre type d’entreprise et vous 

désirez y emménager rapidement ? Sachez que l’obtention 

d’un certificat d’occupation est nécessaire. Cette étape permet 

notamment de valider que votre futur lieu d’affaires répond aux 

exigences minimales en matière de sécurité et d’exploitation 

à des fins commerciales, institutionnelles ou industrielles. Il 

permet aussi à la Ville de connaître  les entreprises qui occupent 

son territoire et sa dynamique économique.
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S’INFORMER SUR LA TAXATION MUNICIPALE
La Ville possède sept catégories de taxation, dont une s’appliquant aux immeubles non résidentiels et une 

autre sur les immeubles industriels. Dans ces 2 cas, les taxes sont payées par le propriétaire de l’immeuble 

et souvent retransmises au locataire. Il est important de savoir que les taxes municipales se rattachent 

à l’immeuble, donc à la propriété, et non au propriétaire. En cas de non-paiement ou de soldes de taxes 

demeurant impayés, la Ville s’adressera toujours au propriétaire inscrit au rôle d’évaluation, ce dernier devient 

obligatoirement responsable de tout solde, capital, intérêts et pénalités.

PROGRAMMES ET MESURES
Avant d’entreprendre tout projet commercial, renseignez-vous sur votre admissibilité aux programmes 

municipaux et gouvernementaux. Le Service du développement économique se fera un plaisir de vous faire 

part des programmes applicables ou vous référer à ses partenaires. 

Ces programmes servent notamment à :     
• Stimuler l’implantation d’entreprises sur le territoire et les investissements commerciaux;

• Favoriser le renouvellement du cadre bâti en procédant à des rénovations des bâtiments commerciaux;

• Lutter contre la vacance commerciale;

• Créer un centre-ville dynamique et prospère pour les entreprises.

VOTRE ENTREPRISE FAIT-ELLE PARTIE
D’UNE ZONE PIIA ?
Certaines zones ou propriétés sont assujetties à la procédure d’approbation prévue par le règlement 

concernant les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA). Cette procédure implique des étapes 

supplémentaires qu’un projet doit franchir avant la délivrance de tous permis ou certificats. Celles-ci peuvent 

s’échelonner sur une durée allant jusqu’à deux ou trois mois et des documents spécifiques peuvent être requis 

pour présenter votre demande.

Qu’est-ce qu’un PIIA ?
Un PIIA est un règlement d’urbanisme concernant les plans d’implantation et d’intégration architecturale. Il 

vise principalement à protéger des éléments patrimoniaux et/ou à assurer une intégration harmonieuse des 

bâtiments et des aménagements. Il permet d’assurer un développement cohérent de projets commerciaux 

dans un secteur donné ou d’exercer un contrôle sur des bâtiments qui auraient une valeur historique. 

Le fait d’être assujetti à un PIIA comporte comme principal avantage de rassurer ses investisseurs sur la 

qualité des aménagements et des développements qui surviendront dans cette zone. Il permet donc d’éviter 

par exemple que des travaux ou des constructions non harmonieuses soient réalisées par un promoteur et 

viennent « déséquilibrer » la trame urbaine. 

Services-conseils gratuits pour les établissements assujettis à un PIIA
Les propriétaires ou locataires commerciaux peuvent bénéficier gratuitement d’un accompagnement exclusif 

pour faciliter leur demande et l’autorisation de leur projet. La firme SARP (Service d’Aide-Conseil en Rénovation 

Patrimoniale) s’entretient avec les propriétaires intéressés et leur propose des esquisses architecturales 

adaptées à leurs besoins et au style du bâtiment, et ce en conformité avec le PIIA en vigueur. Pour proposer des 

esquisses, la firme s’appuie également sur des photos et une description des travaux envisagés. Ce programme 

vise les projets extérieurs seulement.



S’AFFICHER
UNE ENSEIGNE COMMERCIALE À VOTRE IMAGE
Attirez les consommateurs grâce à une enseigne soignée, renouvelée et bien éclairée. Bien que certains 

aspects soient de la responsabilité du propriétaire immobilier, le locataire se doit de lui faire part des 

défectuosités rapidement pour s’assurer de maintenir une image de qualité. 

valleyfield.ca/programme-de-soutien-a-laffichage-commercial

Certaines conditions s’appliquent quant aux enseignes de type « sandwich » ainsi que les « plumes ». Contactez 

le Service du développement économique pour en savoir plus sur les types d’enseigne autorisées selon 

l’établissement commercial.

Les commerces du centre-ville peuvent 

bénéficier d’une aide financière grâce 

au programme de Soutien à l’affichage 

commercial. 
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UN ÉCLAIRAGE ADÉQUAT 
EN TOUT TEMPS
En étant situé sur une artère commerciale, piétons et 

automobilistes continuent de circuler même lorsque 

votre commerce est  fermé. Laissez les lumières de 

vos vitrines allumées afin de stimuler le lèche-vitrine. 

Vous contribuez ainsi à la découverte de votre offre 

commerciale et à la sécurité de votre commerce.

OÙ PUBLICISER?
Plusieurs opportunités existent sur le territoire pour 

faire découvrir votre offre commerciale. Le maillage 

entre commerces, avec les générateurs d’achalandage 

et événements d’envergure demeure une façon de se 

faire voir et entretenir des liens d’affaires privilégiés. 

Voici quelques pistes additionnelles à explorer :

• Les journaux locaux et le publipostage;

• La radio locale;

• Les panneaux et abribus, tout comme les services 

de taxi et d’autobus;

• Les publicités numériques ciblées, etc.

ORGANISER UN 
ÉVÉNEMENT
Tout commerce du territoire peut tenir un 

événement extérieur dans son espace privé pendant 

un maximum de 7 jours consécutifs, à raison d’une 

fois par année. Regroupez-vous entre voisins et 

animez votre zone commerciale! Tout événement 

à l’intérieur de votre commerce ne nécessite pas 

d’autorisation, mais si vous souhaitez occuper 

l’espace public, tel que le trottoir, une section de 

rue ou un espace vert public, toute autorisation du 

conseil municipal s’avère nécessaire. Contactez le 

Service du développement économique pour être 

accompagné dans vos démarches.

UN AMÉNAGEMENT 
EXTÉRIEUR FLEURI
Si votre établissement bénéficie d’une façade 

commerciale avec un espace de verdure, profitez-en 

pour ajouter des aménagements floraux colorés. 

Si vous avez pignon sur rue et que votre façade se 

situe directement sur le trottoir, renseignez-vous 

sur les dégagements requis auprès du Service du 

développement économique.

ÊTRE PRÉSENT 
SUR LE WEB
Affichez-vous sur le web grâce à une page aux 

couleurs de votre entreprise et aux réseaux sociaux. 

Assurez-vous d’avoir une page Google Entreprise à 

jour. Prenez soin de créer celle-ci si ce n’est déjà fait 

et ajoutez-y vos coordonnées et heures d’ouverture. 

Vous bonifierez ainsi votre référencement Google et 

vous vous assurerez d’être facilement repérable par 

les internautes qui vous cherchent sur le Web.

DES VITRINES 
ATTRAYANTES
Les vitrines ont un fort impact sur l’achalandage 

commercial tant dans les commerces que sur 

les artères commerciales. Elles contribuent 

à l’embellissement des lieux et au plaisir des 

consommateurs de flâner. Comme les vitrines et la 

porte d’entrée sont une invitation à entrer dans votre 

commerce, voici quelques incontournables :

• Prenez soin de nettoyer celles-ci sur une base 

régulière;

• Harmonisez les couleurs des produits présentés;

• Renouvelez les décors régulièrement et optez pour 

des thématiques;

• Assurez-vous d’un éclairage suffisant;

• Évitez de les obstruer avec des cartons, des 

autocollants ou promotions périmés.
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COHABITER

LES LIVRAISONS AU BON MOMENT
Lors de livraisons de produits par vos fournisseurs, le livreur doit laisser en tout temps l’accessibilité au trottoir. 

Si vous êtes établis à proximité d’une zone résidentielle, prévoyez des heures de livraison convenables afin de 

ne pas importuner vos voisins avec le bruit des camions. La cohabitation doit être respectueuse en tout temps.

UN DÉNEIGEMENT ADÉQUAT
Le déneigement et le déglaçage de la façade d’un commerce 

relève de la responsabilité des commerçants. Il est important de 

l’effectuer rapidement pour en permettre un accès sécuritaire. 

Le Service des travaux publics effectue le déneigement par ordre 

de priorité, selon les secteurs et les quantités de précipitation 

reçues. Pour faciliter les opérations de déneigement, le 

stationnement dans la rue est interdit de 22h à 6 h du matin, du 

1er décembre au 1er avril (sauf pour la zone d’exception au centre-

ville, entre les rues Victoria, Champlain, McLaren et chemin 

Larocque, pour laquelle l’interdiction débute à minuit, du mardi 

au dimanche).

Consultez l’info-

déneigement sur le 

site web de la Ville pour 

suivre l’avancement 

des opérations ou 

abonnez-vous à 

l’Espace citoyen pour 

recevoir les avis 

d’interdiction de 

stationnement sur rue.

Évitez les déceptions 

et assurez-vous de 

l’ouverture de votre 

commerce selon les 

heures  mentionnées 

sur votre porte 

d’entrée, votre site web 

et votre page Google. 

Assurez-vous d’ailleurs 

qu’ils soient tous 

identiques!

LES HEURES D’OUVERTURE 
RESPECTÉES
Les heures et jours d’ouverture de votre commerce demeurent 

à votre discrétion, à moins que vous soyez situé dans un centre 

commercial ou lorsque les heures d’affaires sont précisées 

dans le bail commercial. Tentez dans la mesure du possible 

d’harmoniser votre horaire avec celui des commerces voisins, 

afin de bénéficier de l’achalandage généré par chacun.
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VENDRE SUR LE 
DOMAINE PUBLIC
(TROTTOIR, RUE, ETC.)
Le trottoir, les cases de stationnement non 

privées et la rue sont propriété de la Ville. 

Avant d’utiliser un de ces espaces à des fins 

commerciales, que ce soit pour promouvoir 

un produit, installer une bannière ou tenir 

un événement spécial, vous êtes tenus 

d’en faire la demande afin de recevoir une 

autorisation. Prenez part aux événements 

d’animation commerciale comme la 

Grande vente trottoir pour faire découvrir 

votre offre de produits ou services. Une 

autorisation spéciale est alors prévue de 

façon globale pour permettre la vente sur le 

domaine public le temps de l’événement.

UN NIVEAU SONORE RESPECTUEUX
Contribuez à la quiétude des quartiers à proximité des artères commerciales en maintenant un niveau sonore 

au plus bas. La règlementation municipale stipule que tout bruit provenant de l’intérieur de votre local 

commercial ne doit pas être entendu à l’extérieur et ainsi troubler la paix dans votre voisinage. Il est interdit 

d’installer de façon permanente ou temporaire tout système projetant de la musique à l’extérieur de son 

commerce. L’utilisation de climatiseur et de thermopompe peut être également une source de bruit. 

Toutefois, les appareils sonores sont autorisés sur les cafés-terrasses à raison de deux haut-parleurs d’un 

maximum de 80 watts chacun, fixés au mur extérieur du bâtiment principal face au café-terrasse. Ces haut-

parleurs peuvent être utilisés entre 10h00 et minuit et un maximum de 40 décibels doit être perceptible aux 

limites du terrain.
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LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES
En ce qui concerne la gestion des matières résiduelles (déchets, recyclage et compost), les bacs sont fournis 

par la Ville et la collecte des déchets par conteneur est offerte sous certaines conditions. Les surplus de 

carton placés à côté des bacs bleus sont ramassés au même moment que la collecte régulière des matières 

recyclables. Dans le centre-ville, les conteneurs semi-enfouis, situés au parc Delpha-Sauvé, au Club nautique et 

au stationnement Lambert-Tessier, peuvent être utilisés au besoin. L’accès à l’écocentre est également gratuit 

pour plusieurs matières (carton, matériel informatique et électronique, peinture, tube fluorescent, etc.).

LUTTER CONTRE 
LA VACANCE 
COMMERCIALE
Vous êtes propriétaire d’un établissement 

commercial? Évitez de laisser votre local à 

l’abandon. Captez l’attention et attirez les 

promoteurs et investisseurs potentiels vers vos 

locaux commerciaux disponibles. L’installation 

de vinyles laminés colorés sur les vitrines des 

espaces commerciaux vacants embelli les artères 

commerciales et stimule l’achalandage pour les 

commerces voisins. Une subvention visant le 

territoire du centre-ville pourrait notamment 

couvrir une partie des dépenses admissibles. 

Renseignez-vous!

UN COMMERCE ACCESSIBLE
Selon le type de commerce que vous exploitez, il se peut que vous accueilliez 

davantage une clientèle de jeunes familles, de personnes âgées ou à mobilité 

réduite. Évitez les obstacles! Assurez-vous de faciliter les accès à votre 

commerce en tout temps, mais également dans les zones de déplacement à 

l’intérieur. En créant des espaces accessibles, tout le monde y gagne!
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UNE CONSCIENCE ENVIRONNEMENTALE
En tant qu’employeur et entrepreneur, vous jouez un rôle important dans l’évolution des comportements 

écologiques. Commencez par adopter des habitudes simples à instaurer pour réduire votre impact 

environnemental. Allez-y graduellement, partagez votre vision avec vos employés et écoutez leurs suggestions : 

leur participation à ces mesures en sera d’autant plus facilitée. Que ce soit l’achat d’emballages écologiques auprès 

de vos fournisseurs, l’utilisation de sacs réutilisables, le bureau sans papier, la mobilité durable, l’envoi de facture 

électronique, le compostage ou la vente de produits en vrac, chaque action compte. 
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ÊTRE ENGAGÉ
BIEN CONNAÎTRE SON 
QUARTIER ET S’ENTRAIDER
De nouveaux voisins commerçants peuvent se pointer à tout 

moment à proximité. N’hésitez pas à vous rendre visite et 

souhaiter la bienvenue à vos nouveaux voisins. Il s’agit d’une 

excellente occasion d’établir des liens d’affaires, de faire 

connaître votre offre commerciale et vous entraider. Soyez 

également à l’affût des nouveautés et des activités dans votre 

milieu, autant au niveau économique et touristique qu’au 

niveau communautaire.

FORMATION ET MENTORAT
Tout entrepreneur peut avoir besoin d’accompagnement et ce tout au cours de sa carrière. Plusieurs 

ressources établies sur le territoire de la Ville offrent du support personnalisé, des formations adaptées aux 

entreprises et du mentorat. La force d’une communauté : l’entraide. Les entrepreneurs futés sont ceux qui 

savent bien s’entourer!
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Participez aux activités 

sociales et de réseautage 

de votre milieu d’affaires. 

Un gage de succès pour 

des relations à long terme!
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ACCROÎTRE SON RAYONNEMENT
Le maillage entre entreprises s’avère une occasion unique pour rayonner et rejoindre un plus grand nombre 

de consommateurs à faible coût. Développez une promotion commune avec des commerces voisins ou 

complémentaires à vous. En panne d’inspiration? Contactez le Service du développement économique qui peut 

vous conseiller, vous présenter des exemples de succès et vous mettre en contact avec des entreprises, des 

partenaires ou encore des générateurs d’achalandage.

FAVORISER LES 
ACHATS LOCAUX
La Ville fait la promotion de l’achat local à 

travers la campagne de promotion Tout se 

trouve ici qui se décline de différentes façons, 

d’une saison à l’autre. Abonnez-vous à la page 

Facebook, prenez part aux événements et 

animations commerciales proposés et partagez!

Soyez solidaires! Les achats locaux s’effectuent 

également entre vous, comme commerçants. 

Avant d’effectuer des achats à l’extérieur du 

territoire, vérifiez si le produit ou service est 

offert localement. Une liste des entreprises 

est disponible dans la section affaires du site 

web de la Ville. Vous pouvez aussi mettre en 

évidence ces achats auprès des consommateurs 

pour renforcir leur fierté envers les produits d’ici.

          toutsetrouveicivalleyfield 
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BOTTIN DE RÉFÉRENCES
Un réseau de partenaires locaux engagés

Entourez-vous de bons intervenants!

Service du développement économique

developpement@ville.valleyfield.qc.ca

450 370-4300

Espace citoyen

Téléchargez l’application mobile ou web afin de faciliter

vos échanges et demandes auprès de la Ville.

Pour plus d’information : valleyfield.ca/espace-citoyen  

Infolettre

Abonnez-vous à l’infolettre Valleyfield Économique afin d’être

informé de façon ponctuelle de la bonne nouvelle économique.

Pour vous abonner : valleyfield.ca/contact 

GUIDE D’ACCOMPAGNEMENT - Ouverture d’un commerce à Salaberry-de-Valleyfield

Restons connectés
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En plus du soutien disponible à la Ville, Accès Entreprise Beauharnois-Salaberry et la SADC (Société d’aide 

au développement des collectivités) sont des organismes du milieu désignés pour vous aider.

• Services-conseils;

• Stratégies d’affaires;

• Analyse de la viabilité;

• Amélioration des pratiques d’affaires;

• Soutien général et financement;

• Formation à l’entrepreneuriat et mentorat;

• Etc.

Accès Entreprise – Beauharnois-Salaberry
https://www.aebhs.ca/

450 373-2214

SADC Suroît-Sud
www.sadc-suroitsud.org

450 370-3332

AUTRES PARTENAIRES POUVANT RÉPONDRE AUX 
BESOINS SELON LA NATURE DU PROJET :
Banque de développement du Canada (BDC)
https://www.bdc.ca/fr

1-877-232-2269

Cégep de Valleyfield
https://www.cegepvalleyfield.ca/service-aux-entreprises/

sae@cegepvalleyfield.ca

450 373-9441

Chambre de commerce et d’industrie Beauharnois Valleyfield Haut Saint-Laurent
http://www.ccibvhsl.ca 

450 373-8789

Développement économique Canada (DEC)
https://dec.canada.ca/fr/financement

1-800-561-0633

Investissement Québec
https://www.investquebec.com/quebec/fr

1-844-474-6367

Ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie (MEIE)
https://www.economie.gouv.qc.ca/

MRC Beauharnois-Salaberry
https://www.mrcbhs.ca/

450 225-0870

Services Québec – Services aux entreprises
https://www.emploiquebec.gouv.qc.ca/entreprises/gerer-vos-ressources-humaines/

bsqvhsl.entreprises@servicesquebec.gouv.qc.ca
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AIDE-MÉMOIRE
Voici une liste des incontournables pour comparer certains emplacements commerciaux. 

Cet outil a pour objectif de vous aider à choisir le meilleur local commercial pour la réussite de votre projet 

commercial. Inscrivez dans chaque case toutes les informations importantes à considérer sur les potentiels 

d’emplacements de votre commerce.  

DEV : Service de développement économique, Ville de Salaberry-de-Valleyfield 

AE : Accès Entreprise Beauharnois-Salaberry

SADC : SADC Suroît-Sud

Actions Ressources Aspects positifs (+) Aspects négatifs (-)

Monter un plan d’affaires détaillé AE et SADC

Évaluer les zones commerciales DEV

Potentiel récréo-touristique et 

bassin de population
DEV, AE et SADC

Concurrence et commerces 

complémentaires
DEV, AE et SADC

Secteur animé, événements, 

espaces verts, etc
DEV

Développements futurs DEV

Recherche d’un local commercial DEV

Coût du loyer et des services AE et SADC

Conformité du zonage DEV

Disponibilité du local
Votre courtier 

immobilier

Opportunités de programmes 

et subventions (selon la zone)
DEV, AE et SADC

Rénovations à prévoir 

(conformité RBQ, design, etc)
DEV

Espace d’entreposage, bureau, quai 

de déchargement, matières résiduelles 

et autres

DEV

Visibilité et aménagement extérieur 

(enseigne et autres affichages, espace 

de dégagement en façade...)

DEV

Heures d’ouverture des 

commerces voisins
DEV

Facilité de stationnement (sur rue, 

hors rue, réservé, bornes de recharge)
DEV
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